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Communication 
d’informations sensibles 

concernant les sites 
SEVESO



Origine de l’action

Actes de malveillance en 2015 sur des établissements Seveso
 Instruction gouvernementale du 30 juillet 2015 (inspection des 

sites Seveso avant fin 2015)

 Problématique de la diffusion d’informations : équilibre 
entre impératifs de sûreté et information du public

  Instruction gouvernementale du 19 mai 2016 relative à la mise à 
disposition et à la communication d’informations potentiellement 
sensibles pouvant faciliter la commission d’actes de malveillance 
dans les établissements Seveso
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Sites SEVESO : Communication d’informations 
potentiellement sensibles



Quelles sont les informations sensibles définies par 
l’instruction dont il faut limiter la diffusion ?

– Localisation précise des potentiels de dangers, 
dénomination et quantités précises des produits

– Fonctionnement et localisation détaillés des « Mesures 
de Maîtrise des Risques »

– Plans détaillés du site, cartes d’intensités et tableaux des 
phénomènes dangereux

Sites SEVESO : Communication d’informations 
potentiellement sensibles



 S’assurer de l’absence de ces informations sensibles dans 
les documents futurs ou en cours

• Dossiers mis à l’enquête (études de dangers en particulier), arrêtés 
préfectoraux, rapports présentés au CODERST (les autres rapports ne 
sont pas mis en ligne), PPI et documents associés, documents 
présentés en commissions (CSS / CISST)

Retirer des sites Internet les documents sensibles suivants 
déjà mis à disposition du public

• DDAE des procédures achevées, notes de présentation et documents 
préparatoires des PPRT approuvés, dossiers de consultation relatifs 
aux PPI, rapports de l’IIC (rapports d’analyse des études de dangers en 
particulier) et tout autre document demandé par les industriels
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Occulter les parties sensibles, au cas par cas, des documents 
suivants déjà mis à disposition du public

• Documents diffusés aux Commissions de suivi de sites des sites 
Seveso seuil haut et CISST, PPI approuvés, documents d’information 
des populations et tout autre document demandé par les industriels...
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Sites SEVESO : Communication d’informations 
potentiellement sensibles

=> Une « grille d’analyse sur la sensibilité » des données vient d’être diffusée 
aux services et va servir de référence pour déterminer les informations 
communicables / les informations consultables sous conditions / les 
informations non communicables.



L’instruction du 19 mai 2016 rappelle toutefois que l’Etat est 
tenu de mettre à la disposition du public par voie électronique 
les informations relatives aux accidents majeurs (exigence de 
la directive Seveso 3)

• Le site internet national de l’IIC

http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/ 
 

• Un site internet d’information par établissement Seveso Seuil 
Haut (fiche précisant le nom, l’adresse, l’activité, la nature des dangers, 
les principaux types d’accidents et les mesures de maîtrise des risques 
établie sur la base d’un modèle national et après vérification par les 
exploitants et par l’IIC de l’absence d’éléments sensibles)
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potentiellement sensibles

http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/
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Merci de votre attention.
Questions ?
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